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Règlement intérieur du 
Conseil municipal de la ville de Lèves  

 
 

Eu égard aux dispositions de l'article L. 2121-8 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le 
Conseil municipal se doit de se doter d'un règlement intérieur.  
 
Le présent règlement est pris en application des articles prévus par le Code général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). 
 

Chapitre 1- les réunions du Conseil municipal 
 
Article 1er - périodicité des séances (Articles L.2121-7 et L.2121-9 du CGCT) 
 
Le Conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. La présente disposition ne fait pas 
obstacle à ce que des réunions soient fixées à des intervalles plus fréquents si le Maire le juge utile.  
Par ailleurs, le Maire est tenu de convoquer l'Assemblée municipale quand la demande motivée lui 
est faite par le représentant de l’Etat ou au moins le tiers des membres du Conseil municipal en 
exercice.  
 
Article 2 - convocations et ordre du jour (Articles L.2121-10 et L.2121-12 du CGCT) 
 
L'ordre du jour de la séance est établi par le Maire. Il est adressé à chaque conseiller accompagné de 
la convocation signée du Maire. Il est, en outre, affiché ou publié et mentionné sur le registre des 
délibérations. Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs.  Elle est adressée de manière 
dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile 
ou à une autre adresse. 
En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par le Maire sans pourvoir être inférieur à un jour franc. Le 
Maire en rend compte dès l’ouverture de la séance au Conseil municipal qui se prononce sur 
l’urgence et peut décider le renvoi e la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance 
ultérieure. 
 
Tout Conseiller ou groupe politique peut demander par écrit au Maire, l'inscription d'un point à 
l'ordre du jour de la prochaine réunion du Conseil municipal. La demande doit parvenir en mairie 
dans un délai minimum de dix jours ouvrés avant la date de la réunion du Conseil municipal. Le Maire 
apprécie souverainement de l'opportunité de l'inscription, sauf en application de l'article L.2121-9 du 
CGCT.  
 
Article 3 - information des conseillers municipaux, accès aux dossiers (Articles L.2121-12, L2121-13 et 
L.2121-26 du CGCT) 
 
Pour leur information sur toute affaire inscrite à l'ordre du jour, les Conseillers reçoivent en 
complément de la convocation, un document présentant les rapports soumis à délibération, les 
pièces annexes correspondantes ainsi que le compte-rendu des décisions prises par le Maire en vertu 
des délégations accordées par le Conseil municipal.  
Les dossiers ou, si la délibération concerne un contrat de service public les projets de contrats ou de 
marchés accompagnés de l'ensemble des pièces (L. 2121-12 du CGCT) sont consultables en mairie 
durant les heures d’ouverture.  
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La convocation, l’ordre du jour, les projets de délibérations et les notes de synthèses sont transmis de 
manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur 
domicile ou à une autre adresse. Durant les cinq jours précédant la séance et le jour de la séance, les 
conseillers municipaux peuvent consulter les dossiers en mairie aux heures d’ouverture. 
Tout membre du Conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires 
de la commune qui font l’objet d’une délibération. 
 
La commune assure la diffusion de l’information auprès de ses membres par les moyens matériels 
qu’elle juge appropriés. 
 
Article 4 - questions écrites et orales (Article L.2121-19 du CGCT) 
 
Chaque Conseiller peut adresser au Maire des questions écrites ou orales sur toute affaire ou tout 
problème concernant la Commune ou l'action municipale. Elles lui sont adressées trois jours avant la 
séance. Le Maire y répond lors de la séance du Conseil municipal. 
Les questions écrites déposées après l'expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure 
la plus proche. Si le nombre, l'importance ou la nature des questions orales le justifie, le maire peut 
décider de les traiter dans le cadre d'une séance du conseil municipal ultérieure.  
 
La question et la réponse sont mentionnées au procès-verbal. 
 
Article 5 - vœux et motions 
 
Chaque Conseiller peut par écrit déposer des vœux ou motions 2 jours francs avant le début de la 
séance du Conseil municipal. Les vœux ou motions sont mis aux voix. 
 

Chapitre Il - la tenue des séances du Conseil municipal 
 

Article 6 - présidence et police de l'Assemblée (Articles L.2121-14 et L.2121-16 du CGCT) 
 
Le Conseil municipal est présidé par le Maire, et à défaut, par un adjoint dans l'ordre du tableau. Les 
places des Conseillers sont attribuées de manière à respecter l'ordre du tableau.  
Dns les séances où le compte administratif est débattu, le Conseil municipal élit son président. Dans 
ce cas, le Maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion mais doit se retirer lors 
du vote. 
 
Le président de séance procède à l'ouverture des séances, vérifie le quorum, fait désigner par 
l'Assemblée un secrétaire de séance, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à 
l'affaire soumise au vote.  
Il décide et met fin s'il y a lieu, aux interruptions de séance, met aux voix les propositions et 
délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves 
des votes, en proclame les résultats, prononce la suspension et la clôture des séances après 
épuisement de l'ordre du jour.  
 
Il appartient au Président de séance de faire observer le présent règlement. 
 
Article 7 - quorum et pouvoirs (Articles L.2121-17 et L.2121-20 du CGCT) 
 
Le Conseil municipal ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente. Les pouvoirs donnés par les Conseillers absents n'entrent pas en compte pour 
le calcul du quorum.  
Le quorum doit être atteint à l'ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de 
toute question soumise à délibération. Si après une convocation régulièrement faite selon les 
dispositions des articles L 2121-10 à L 2121-12, ce quorum n’est pas atteint, le Conseil municipal est à 
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nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de 
quorum. 
 
Tout Conseiller empêché d'assister à une séance peut donner, à un élu de son choix, pouvoir écrit de 
voter en son nom. Un même Conseiller ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est 
toujours révocable. Sauf cas de maladie dument constatée, il ne peut être valable pour plus de trois 
séances consécutives. 
 
Le pouvoir est notifié au Président de séance au plus tard en début de séance. Afin d'éviter toute 
contestation sur leur participation au vote, les Conseillers qui se retirent de la salle des délibérations 
doivent faire connaître au Président de séance leur souhait de se faire représenter. 
 
Article 8 - secrétariat de séance (Article L.2121-15 du CGCT) 
 
Au début de chaque séance, le Conseil municipal nomme un secrétaire de séance qui est chargé en 
liaison avec l'administration municipale, de décompter les présents, vérifier les pouvoirs, constater les 
votes et contrôler l'établissement du compte-rendu de la séance. 
 
Il peut adjoindre des auxiliaires, pris en dehors de ses membres qui assistent aux séances mais sans 
participer aux délibérations.  
 
Article 9 - déroulement de la séance 
 
Le Conseil municipal, à l'ouverture de la réunion, procède à l'appel des Conseillers, constate le 
quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint et cite les pouvoirs reçus.  
Il fait approuver le procès-verbal des séances précédentes et prend note des rectifications 
éventuelles, rend compte de ses délégations conformément aux dispositions de l'article L.2122-23 du 
CGCT.  
Il aborde ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour. Chaque affaire fait l'objet d'un exposé 
sommaire par les rapporteurs désignés par le Maire. Tout membre de l'Assemblée est admis à 
présenter ses observations, à formuler une proposition et à faire valoir ses motifs d'adhésion ou 
d'opposition au projet dans le respect des temps de parole régis par l'article 13 du présent règlement. 
 
Dès le début de la séance, lorsqu'il aborde l'ordre du jour, il soumet à l'approbation du Conseil 
municipal les affaires de faible importance pouvant être traitées au titre des « questions diverses ». 
 
Article 10 - accès à la séance et tenue du public (Article L.2121-18 du CGCT) 
 
Les séances du Conseil municipal sont publiques. Le public est autorisé à occuper les places qui lui 
sont réservées dans la salle. Il doit observer le silence, s'abstenir de toute manifestation susceptible 
de faire pression sur le Conseil municipal ou de troubler la sérénité des débats ; toutes marques 
d'approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
Article 11 - séance à huis clos (Article L.2121-18 du CGCT) 
 
Sur demande du Maire ou de trois Conseillers au moins, la décision de tenir une séance à huis clos est 
prise par un vote public, sans débat, du Conseil municipal à la majorité absolue des membres présents 
ou représentés. Dans ce cas, le public et la presse doivent se retirer. 
 
Article 12 - enregistrement des débats (Article L.2121-18 du CGCT) 
 
Les séances du Conseil municipal peuvent être retransmises par les moyens de communication 
audiovisuels sous la surveillance du Président de séance. Cet enregistrement est tenu à la disposition 
des Conseillers et sert de base à la rédaction du procès-verbal de la séance.  
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Une telle retransmission audiovisuelle, directe ou différée, a pour but de favoriser l'information des 
habitants sur la gestion des affaires locales.  
Une interdiction de retransmission des débats ne peut se justifier que si celle-ci est de nature à 
troubler le bon ordre des travaux du Conseil municipal et à porter atteinte à la sérénité des débats.  
L'usage de matériel d'enregistrement par le public ou la presse est autorisé dans la mesure où il ne 
trouble pas le bon ordre des travaux de l'Assemblée. Dans le cas contraire, le Président de séance 
prend les mesures adéquates en vertu de l'article L.2121-16 du CGCT. 
 

Chapitre Ill - les débats et le vote des délibérations 
 
Article 13 - débats ordinaires (Article L.2121-29 du CGCT) 
 
Chaque affaire soumise à la délibération du Conseil municipal fait l'objet d'une présentation par un 
rapporteur. Cette présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention du Président de 
séance ou de l'adjoint compétent.  
La parole est ensuite accordée par le Président de séance aux membres du Conseil municipal qui la 
sollicitent.  
 
Dans le respect des règles ci-avant énoncées, tout membre de l'Assemblée est admis à présenter ses 
observations, à formuler une proposition et à faire valoir ses motifs d'adhésion ou d'opposition au 
projet. Au-delà de six minutes d'intervention, le Président de séance peut interrompre l'orateur et 
l'inviter à conclure très brièvement. Aucun Conseiller n'est autorisé à intervenir plus de deux fois sur 
la même affaire à moins d'y avoir été autorisé par le Président de séance. 
 
Lorsque qu'un membre du Conseil municipal s'écarte de l'affaire traitée ou qu'il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole lui est retirée 
par le Président de séance qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à 
l'article 6 du présent règlement.  
Il appartient au seul Président de séance de mettre fin aux débats et d'appeler le Conseil municipal à 
voter. Aucune intervention n'est plus possible à compter de l'ouverture du scrutin. 
 
Article 14 – amendements 
 
Tout Conseiller peut proposer un amendement ou un contre-projet au texte du rapport soumis à 
l'Assemblée. Sa demande doit être présentée par écrit soit avant la séance au Maire soit au cours de 
la séance au Président de séance.  
Il peut souhaiter que sa demande soit inscrite au procès-verbal mais ne peut la présenter de sa 
propre initiative au Conseil municipal.  
Le Président de séance fait voter, avant le texte principal, pour ou contre, sur les amendements 
déposés ; ceux qui s'en éloignent le plus sont soumis au vote avant les autres.  
Tout projet de délibération peut être renvoyé en commission pour étude complémentaire si la 
majorité du Conseil municipal en décide. 
 
Article 15 - débat d'orientations budgétaires (Articles L2121-12 et L.2312-1 du CGCT) 
 
Le Conseil municipal débat sur les orientations générales du budget primitif, ainsi que sur les 
engagements pluriannuels envisagés (article 2312-1 du CGCT) de l'exercice à venir dans un délai de 
deux mois avant le vote de ce budget. 
Ce débat a lieu lors d'une séance ordinaire après inscription à l'ordre du jour et envoi d'une note de 
synthèse aux Conseillers. Ce document doit permettre à l'Assemblée d'être informée du contexte 
économique général et des engagements de l'Etat en direction du secteur public local, de prendre 
connaissance de la situation financière de la Ville, d'avoir en première approche des équilibres 
budgétaires envisagés et de connaître l'évolution de la fiscalité locale et des grands postes de recettes 
et de dépenses tant en fonctionnement qu'en investissement. Il permet enfin de débattre des 
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priorités à donner aux actions municipales et des choix à effectuer parmi les investissements 
envisagés.  Le débat d'orientations budgétaires ne donne pas lieu à un vote du Conseil municipal. 
 
Article 16 – votes (Articles L2121-20 et L.2121-21 du CGCT) 
 
Le Conseil municipal vote sur les affaires selon les trois modalités définies ci-dessous.  
 
1- vote à main levée pour les affaires ordinaires inscrites à l'ordre du jour  
Le vote à main levée est le vote ordinaire. Le résultat en est apprécié par le Président de séance qui 
compte le nombre de votants et la répartition des votes (pour, contre, abstentions). La voix du 
Président de séance est prépondérante s'il y a égalité de voix.  
 
2 - vote au scrutin public sur la demande du quart des membres présents  
Le vote au scrutin public a lieu sur appel nominal. Chaque Conseiller exprime à haute voix son vote 
par« oui » ou « non » qui est constaté par le pointage du secrétaire de séance. La voix du Président de 
séance est prépondérante s'il y a égalité de voix. Le résultat est inscrit au procès-verbal avec la 
mention du vote exprimé par chaque Conseiller. 
 
3 - vote au scrutin secret pour une nomination ou sur la demande du tiers des membres présents  
En cas d'égalité de voix, la proposition n'est pas adoptée. Dans le cas d'une nomination, si après deux 
tours de scrutins, aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour et l'élection a lieu à la majorité relative ; en cas d'égalité des voix, l'élection est alors acquise au 
plus âgé.  
Tout Conseiller peut demander à ce qu'il soit procédé à un vote par division sur le texte soumis à 
délibération. En ce cas, le Président de séance saisit le Conseil municipal qui se prononce à la 
majorité. 
 
Article 17 - procès-verbal des séances et publicité 
 
Le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 opère une simplification des outils de publicité des actes 
des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022. 
 
Ainsi, le procès-verbal est défini par l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
(Suppression du compte rendu).  Le document doit relater les idées principales des débats. Il est 
arrêté à la séance suivante de l’assemblée, puis signé par le Maire et le secrétaire de séance.  
Il est publié électroniquement la semaine suivante sur le site leves.fr. 
 
Dans le délai d’une semaine, un affichage de la liste des délibérations examinées par l’assemblée 
délibérante est requis en mairie ou le cas échéant diffusé sur le site leves.fr. 
 

Chapitre IV - les commissions et comités consultatifs 
 
Article 19 - constitution des commissions municipales (Article L.2121-22 du CGCT) 
 
Pour l'examen des affaires qui relèvent de sa compétence et la préparation de ses décisions, le 
Conseil municipal peut former des commissions municipales de travail. Ces commissions, à l'exclusion 
des commissions prévues par le code des marchés publics ou au Titre I du Livre Quatrième - Première 
partie du CGCT, ont un rôle consultatif.  
Elles comprennent exclusivement des Conseillers. Elles examinent préalablement aux séances du 
Conseil municipal, les rapports les concernant.  
Le nombre et la composition des commissions municipales de travail sont fixés par le Conseil 
municipal. Les membres sont désignés en respectant le principe de la représentation proportionnelle 
au plus fort reste. 
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Article 20 - fonctionnement des commissions municipales 
 
Les commissions se réunissent sur convocation du Maire ou Président délégué. Le Maire fixe l'ordre 
du jour de la réunion.  
La présidence de la commission est assurée de droit par le Maire ou en cas d'absence ou 
d'empêchement par le Président délégué ou par le vice-président.  
Le fonctionnement des commissions n'est soumis à aucune règle de périodicité, de lieu de réunion, de 
quorum. Les débats ne sont pas publics.  
Les convocations sont adressées aux membres des commissions par voie numérique.  
Les commissions s'adjoignent à titre consultatif, des agents de l'administration municipale 
compétents au regard des questions traitées.  
Les membres de la commission et de l'administration municipale qui participent aux travaux de la 
commission s'obligent à la confidentialité sur la teneur des débats qui s'y déroulent.  
Les commissions n'ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont soumises, 
émettent de simples avis ou formulent des propositions. Chaque réunion fait l'objet d'un compte-
rendu succinct. Les comptes rendus et les rapports diffusés sont des documents de travail 
préparatoires et en tant que tels non communicables au titre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978.  
Le passage de toute question en commission ne préjuge pas de son inscription par le Maire à l'ordre 
du jour d'une séance du Conseil municipal. 
 
Article 21 - constitution de conseils et de comités consultatifs (Article L.2143-2 du CGCT) 
 
Le Conseil municipal peut également former des conseils ou comités consultatifs sur toute affaire 
d'intérêt communal. Ces conseils ou comités consultatifs sont des instances consultatives et de 
concertation, permettant d'associer élus municipaux, représentants d'associations et personnalités 
ayant des compétences particulières dans les domaines traités par ces conseils et comités 
consultatifs.  
Ils peuvent être formés à tout moment et pour une durée variable. Le Conseil municipal fixe 
librement par délibération l'objet et la composition de chacun des conseils ou comités consultatifs.  
Les avis émis par les conseils et comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le Conseil 
municipal. 

 
Chapitre V - les dispositions diverses 
 
Article 22 – article 2121-27-1 
 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse sous quelque forme que 
ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du Conseil municipal un 
espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les 
modalités d’application de cette disposition sont définies par le règlement intérieur. 
 
Dans la revue municipale « Le Pied de fée », un espace de 2000 caractères est réservé à l’expression 
des élus n’appartenant pas à la majorité municipale. Le délai de remise du texte concerné est 
annoncé dans chaque numéro pour le numéro suivant. 
 
Article 23 – modification du règlement  
 
Les modifications au présent règlement peuvent être apportées sur proposition de la moitié des 
membres du Conseil municipal. 
Elles doivent être présentées par écrit au Maire qui les examiner par une commission spécifique 
respectant la représentation proportionnelle. 



































































































Annexe Echange de terrains sans soulte 
 
Bande de 129 m2 de la parcelle AT 111 
 

 
 

 
  
Parcelle ZM 10  
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Règlement concernant le régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel RIFSEEP (IFSE et CIA) 
 
 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de versement de la prime de fonctions, de 
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel au bénéfice des agents titulaires et stagiaires de la 
ville de Lèves, par antériorité soit à compter du 1er janvier 2018. 
 
Il convient également de de préciser les modalités de calcul et de versement du CIA. Les objectifs à 
remplir sont les suivants : 

− Revalorisation du régime indemnitaire des agents ; 

− Simplification et lisibilité du régime indemnitaire, remplacement de l’ensemble des régimes 
indemnitaires existants ; 

− Harmonisation : lissage des différences individuelles entre les filières ; 

− Reconnaissance de la spécificité de certaines fonctions en valorisant les différents niveaux de 
responsabilité ; 

− Susciter l’engagement des collaborateurs ; 

− Calibrage des fonctions avec un objectif de recherche d’équité entre les agents. 
 
Le RIFSSEP est composé de :  

− IFSE (indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise) : elle est obligatoire et liée 
uniquement au poste tenu par l’agent. 

− CIA (complément indemnitaire) : il est facultatif et lié à la manière de servir et de l’engagement 
professionnel de l’agent. 

Sont obligatoirement éligibles au RIFSEEP l’ensemble des cadres d’emplois pour les agents titulaires et 
stagiaires fonctionnaires. Son extension peut être prévue aux agents titulaires d’un CDI et CDD  
 
Pour les agents non concernés par le dispositif, sont maintenus l’IAT (Indemnité d’administration et de 

technicité) et l’ISOE (Indemnité de suivi et d’orientation des élèves)  
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I. L’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise) 

 
Cette indemnité repose sur une formalisation précise de critères professionnels dans chaque groupe. 
Au sein de chaque service, application des groupes puis des critères. Redistribution en fonction des 
groupes et des critères en tenant compte de la hiérarchisation comparative des postes et des fonctions 
occupées. Il n’est pas tenu compte de l’expérience ni de la manière de servir. 
L’IFSE bénéficie uniquement aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, non complet et à temps 
partiel. 
 
1- Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds (IFSE) définis par décrets 

 
FILIERE ADMINISTRATIVE  
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ATTACHES TERRITORIAUX ET DES 

SECRETAIRES DE MAIRIE (cadre A) 

Groupe de fonctions Postes 
Montant annuel 

plafond IFSE 
(Non logé) 

1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie 36 210 

2 
Direction adjointe d’une collectivité ou plusieurs 
directions services 

32 130 

3 Responsable d’un service  25 500 

4 Adjoint au responsable expertise coordination pilotage 20 000 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des REDACTEURS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou plusieurs 
services 

17 480 

2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction 
de coordination ou de pilotage, gérer ou animer un ou 
plusieurs services, …  

16 015 

3 
Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, 
…  

14 650 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire 
comptable, marchés publics, assistant de direction, 
sujétions, qualifications, ….  

11 340 

2 Agent d’exécution, agent d’accueil 10 800 

 
FILIERE TECHNIQUE  
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des INGENIEURS (cadre A) 

1 Direction d’une collectivité, secrétaire de mairie 36 210 

2 Direction adjointe d’une collectivité ou plusieurs services 32 130 

3 Responsable d’un service 25 500 
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➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des TECHNICIENS TERRITORIAUX 

(cadre B)  

1 
Direction d’un service, niveau d’expertise supérieur, 
direction des travaux sur le terrain, contrôle des chantiers 
…  

11 880 

2 Adjoint au responsable de structure, expertise 11 090 

3 

Contrôle de l’entretien et du fonctionnement des 
ouvrages, surveillance des travaux d’équipements, de 
réparation et d’entretien des installations mécaniques, 
électriques, électroniques 

 
10 300 

 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AGENTS DE MAITRISE 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre 
d’emplois des agents de la filière technique, 
qualifications…  

11 340 

2 Agent d’exécution,  10 800 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, 
conduite de véhicules, encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications,  

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 

 
FILIERE ANIMATION 
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ANIMATEURS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou de 
plusieurs services …  

17 480 

2 Adjoint au responsable de structure, expertise 16 015 

3 Encadrement de proximité, d’usagers 14 650 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS TERRITORIAUX 

D’ANIMATION (cadre C) 

1 
Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, ….  

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 

 
➢ Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des A.T.S.E.M. (cadre C)  

1 
ATSEM ayant des responsabilités particulières ou 
complexes…  

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 
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FILIERE SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des PUERICULTRICES (cadre A)  

 

1 Directeur de pôle, de service 19 480 

2 Chargé de mission 15 300 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 

(cadre A) 

 

1 Directeur de pôle 14 000 

2 Responsable de service 13 500 

3 Chargé de mission 13 000 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 

(cadre C) 

 

1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 

d’usagers, sujétions, qualifications 

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AGENTS SOCIAUX (cadre C) 

 

1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 

d’usagers, sujétions, qualifications 

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 

 
20  Montants de l’IFSE  

L’IFSE a été fixé conformément aux objectifs : pas de diminution de rémunération et équité de traitement 
pour tous les agents, cela dans un cadre légal. Ainsi, le montant de l’IFSE a été défini au regard de 
l’existant, compte tenu du nombre d’agents qui n’en bénéficient pas.  
Les montants ont été fixés par catégorie, par groupe et par critère et intègrent le 13ème mois. 
 
Conformément à l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les agents qui subiraient une 
baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place des nouvelles dispositions 
règlementaires conserveraient leur bénéfice à titre individuel du maintien du montant indemnitaire dont 
ils disposaient en application des dispositions antérieures. 
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21  Réexamen de l’IFSE et modalités de maintien ou de suppression de l’IFSE 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

− En cas de changement de fonctions 

− Au moins tous les quatre ans en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 
acquise par l’agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des 
procédures, amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation …) 

Le montant de l’IFSE est maintenu intégralement lorsque l’agent est placé en situation suivante : 
Congé annuel, congé de fractionnement, congé ARTT, congé de formation syndicale dans la limite de 12 
jours ouvrables par an, décharge de service accordée en vertu du protocole d’accord sur l’exercice d’un 
droit syndical en vigueur dans la collectivité, congé de maternité ou d’adoption, congé de paternité ou 
d’adoption, accident de travail imputable au service, accident du travail hormis si la responsabilité de 
l’agent est engagée, maladie professionnelle reconnue ; 
 
Une retenue est opérée de 30 % du montant de l’IFSE, au prorata des jours d’absences pour maladie 
ordinaire à l’exclusion de la production d’un certificat d’hospitalisation,  
 
En ce qui concerne les autres situations, le maintien de l’IFSE est réalisé dans les mêmes proportions que 
le traitement brut (Respect du principe de parité fixé à l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984). 
 
Ces dispositions sont applicables sur le régime indemnitaire déjà existant pour les cadres d’emplois non 
concernés par le RIFSEEP. 
 
Une suspension totale de l’IFSE intervient en cas de grève, absence non autorisée, service non fait, 
suspensions de fonctions, sanctions disciplinaires (exclusion). 
 
22 Périodicité de versement de l’IFSE 

L’IFSE est versée mensuellement par antériorité à compter du 1er janvier 2018. L’IFSE bénéficie aux agents 
titulaires et stagiaires, CDI, CDD à temps complet, non complet et à temps partiel. Le montant est 
proratisé en fonction du temps de travail effectif (temps partiel, temps non complet, temps partiel 
thérapeutique). 
 

III- Les propositions de CIA (complément indemnitaire annuel) 
 
1- Le principe  

Le CIA sera un complément de rémunération pour tous les agents ; Il est lié à l’engagement professionnel 
et à la manière de servir, à l’atteinte d’objectifs précis définis en début d’année et appréciés l’année 
suivante dans le cadre de l’évaluation annuelle.  
 
Les différents critères d’évaluation sont (liste non exhaustive): 

− L’investissement personnel de l’agent dans l'exercice de ses fonctions,  

− Son sens du service public,  

− Sa capacité à travailler en équipe et sa contribution au collectif de travail,  

− La connaissance de son domaine d'intervention,  

− Sa capacité à s'adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires internes ou 
externes comme son implication dans les projets du service ou sa participation active à la 
réalisation des missions rattachées à son environnement professionnel,  

− L’investissement collectif d’une équipe autour d’un projet porté par le service est pris en 
considération dans l’attribution du complément annuel.   
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FILIERE ADMINISTRATIVE  
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ATTACHES TERRITORIAUX ET DES 

SECRETAIRES DE MAIRIE (cadre A) 

Groupe de fonctions Postes 
Montant annuel 

Plafond CIA 

1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie 6 390 

2 
Direction adjointe d’une collectivité ou plusieurs 
directions services 

5 670 

3 Responsable d’un service  4 500 

4 Adjoint au responsable expertise coordination pilotage 3 600 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des REDACTEURS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou plusieurs 
services 

2 380 

2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction 
de coordination ou de pilotage, gérer ou animer un ou 
plusieurs services, …  

2 185 

3 
Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, 
…  

1 995 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire 
comptable, marchés publics, assistant de direction, 
sujétions, qualifications, ….  

1 260 

2 Agent d’exécution, agent d’accueil 1 200 

 
FILIERE TECHNIQUE  
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des INGENIEURS (cadre A) 

 

1 Direction d’une collectivité, secrétaire de mairie 6 390 

2 Direction adjointe d’une collectivité ou plusieurs services 5 670 

3 Responsable d’un service 4 500 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des TECHNICIENS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’un service, niveau d’expertise supérieur, 
direction des travaux sur le terrain, contrôle des chantiers …  

1 620 

2 Adjoint au responsable de structure, expertise 1 510 

3 

Contrôle de l’entretien et du fonctionnement des ouvrages, 
surveillance des travaux d’équipements, de réparation et 
d’entretien des installations mécaniques, électriques, 
électroniques 

1 400 
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➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AGENTS DE MAITRISE 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre 
d’emplois des agents de la filière technique, qualifications…  

1 260 

2 Agent d’exécution,  1 200 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, 
conduite de véhicules, encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications,  

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 
FILIERE ANIMATION 
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ANIMATEURS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs 
services …  

2 380 

2 Adjoint au responsable de structure, expertise 2 185 

3 Encadrement de proximité, d’usagers 1 995 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS TERRITORIAUX 

D’ANIMATION (cadre C) 

1 
Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, ….  

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 
➢ Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des A.T.S.E.M. (cadre C)  

1 
ATSEM ayant des responsabilités particulières ou 
complexes…  

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 
FILIERE SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 

(cadre A) 

 

1 Directeur de pôle 1 680 

2 Responsable de service 1 620 

3 Chargé de mission 1 560 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des PUERICULTRICES (cadre A) 

 

1 Directeur de pôle, de service 3 440 

2 Chargé de mission 2 700 
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➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 

(cadre C) 

 

1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 

d’usagers, sujétions, qualifications 

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AGENTS SOCIAUX (cadre C) 

 

1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 

d’usagers, sujétions, qualifications 

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 
2- Montant et date d’effet  

Une enveloppe globale est allouée au service au prorata du nombre d’agents et du temps de travail des 
agents. Cette enveloppe est calculée de façon suivante : nbre d’agents en ETP * 300. 
Le montant attribué individuellement aux agents sera déterminé à partir de la grille d’évaluation de trois 
objectifs.  
 
A défaut de trois objectifs l’appréciation se fait selon la méthodologie suivante : 
- Agent très satisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions : 75-100 % ; 
- Agent satisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions : 50-75 % ; 
- Agent peu satisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions : 25-50 % ; 
- Agent insatisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions : 0-25 %. 
 
Le CIA s’applique par antériorité depuis le 1er janvier 2018 et le paiement intervient à la fin du 1er 
semestre de l’année N, en un seul versement, à l’issue de l’évaluation annuelle des agents. De ce fait, Il 
peut ne pas être reconductible d’une année sur l’autre. 
 

3- Bénéficiaires  

Le CIA bénéficie aux agents titulaires et stagiaires, CDI, CDD à temps complet, non complet et à temps 
partiel. 
 

4- Modalités de maintien ou de suppression du CIA 

Le CIA est calculé au prorata du temps de travail effectif (temps partiel, temps non complet et temps 
partiel thérapeutique).  
Après le calcul effectué selon les objectifs réalisés, un montant de CIA est déterminé. Sur ce montant, il 
est fait application d’un taux de présentéisme sur la base de 208 jours travaillés (à temps complet) défini 
comme suit : 
- Présence de 208 jours : versement à 100 % du montant objectivé ; 
- Présence inférieure à 208 jours : 90 % du montant objectivé ; 
- Présence inférieure à 190 jours : 75 % du montant objectivé ; 
- Présence inférieure à 181 jours : 50 % du montant objectivé ; 
- En dessous de 172 jours : 0 % du montant du montant objectivé. 

 
Pour un temps non complet, temps partiel ou temps partiel thérapeutique, le nombre de jours est 
proratisé en fonction du temps de travail sur le nombre de jours annuel (208 jours). Le taux appliqué du 
montant objectivé est alors identique. 
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IV- Règles de cumul  
 

L’IFSE et le CIA sont exclusifs, par principe de tout autre régime indemnitaire de même nature.  Le RIFSEEP 
ne peut se cumuler avec :  

- L’indemnité d’administration et de technicité (IAT), 

- L’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE), 
 
Conformément à la note de la DGFAP (Direction générale des finances publiques) en date du 7 novembre 
2017, les indemnités de régisseurs entrent dans l’assiette de l’IFSE, s’agissant d’indemnités fonctionnelles.  
 
Le RIFSEEP est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de déplacement) ; 

- Les dispositifs d’intéressement collectif ; 

- Les dispositifs compensant une perte de pouvoir d’achat (indemnité compensatrice, GIPA…) ; 

- Les sujétions ponctuelles liées à la durée de travail (heures supplémentaires, travail de nuit, 
dimanche et jours fériés, astreintes) (IHTS) 

- La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction versée au DGS.  

 


